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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Ende 2016 veröffentlichte der Bundesrat in Antwort auf ein Postulat Bertschy den
Bericht «Natürliche Lebensgrundlagen und ressourceneffiziente Produktion.
Aktualisierung der Ziele». Gegenstand des Berichts war eine Einschätzung der 2008 von
den Bundesämtern für Umwelt (BAFU) und Landwirtschaft (BLW) festgelegten
«Umweltziele Landwirtschaft» (UZL) unter anderem hinsichtlich deren Aktualität,
ergriffenen Massnahmen, Zielerreichung und Defizite. 
In seinem Bericht legte der Bundesrat dar, dass die Erreichung der UZL bisher im
Zusammenspiel diverser Strategien der Agrar-, Umwelt- und Gesundheitspolitik erfolgt
war. Eine Analyse zum Stand der Zielerreichung ergab, dass bereichsabhängig
unterschiedlich grosse Ziellücken auszumachen sind: So sind einige Teilziele erfolgreich
umgesetzt worden, jedoch konnte keines der formulierten UZL vollumfänglich erreicht
werden. Besonders hoch wurde dabei der Handlungsbedarf bei den Bereichen
Biodiversität, Treibhausgase, Stickstoff und Bodenfruchtbarkeit eingeschätzt. Laut dem
Bericht müssten diese Ziellücken geschlossen werden, damit die Tragfähigkeit der
Ökosysteme gewährleistet werden könne. Dafür nötig, so der Bericht, sei primär eine
Umsetzung bereits beschlossener Massnahmen und Strategien sowie ein verbesserter
Vollzug des geltenden Umweltrechts. Zusätzlich solle in die Forschung und Innovation
investiert werden, um eine Effizienzsteigerungen entlang der ganzen Produktionskette
zu erreichen. Trotz geplanter Effizienzsteigerungen sei es zuweilen jedoch nötig, die
landwirtschaftliche Intensität derart anzupassen, dass die lokalen, natürlichen
Voraussetzungen respektiert würden. Für eine Erreichung der UZL ebenso wichtig sei
ferner die Kompetenz und Motivation der Landwirtinnen und Landwirte, die sich in
entsprechend umweltschonendes Verhalten übersetzen. Dies solle durch ein
entsprechendes Aus- und Weiterbildungsangebot erreicht werden. Abschliessend
wurde im Bericht darauf hingewiesen, dass Umweltbeeinträchtigungen vor allem durch
ein Überdenken der Konsummuster, insbesondere hinsichtlich Essgewohnheiten und
Nahrungsmittelabfällen, deutlich reduziert werden könnten.
Die Erkenntnisse dieser Analyse werden nach Aussage der Regierung als Grundlage zur
Weiterentwicklung der Agrarpolitik ab 2022 sowie der Umweltpolitik dienen, wobei
erstere im Rahmen einer Gesamtschau im Jahr 2017 vorgelegt werden soll. 1

BERICHT
DATUM: 13.12.2016
LAURA SALATHE

Contre l'avis de la majorité de la Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN), la motion Rieder (centre, VS) a été rejetée par la chambre
basse. Après qu'elle a été acceptée par le Conseil des Etats, la CER-CN avait pris
position en faveur d'un texte qui aurait permis d'enterrer le projet du Conseil fédéral.
Ce dernier prévoyait d'octroyer 3.5 pour cent des surfaces assolées à la biodiversité.
Comme expliqué par le rapporteur francophone de la commission, Olivier Feller (plr,
VD), aller de l'avant avec une telle mesure affaiblirait la sécurité alimentaire du pays,
alors que la guerre en Ukraine montre à quel point il est important d'y faire attention.
Défendant la minorité de la commission, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a, au contraire,
rétorqué que c'est bien la perte massive de biodiversité qui affaiblit la sécurité
alimentaire du pays, une baisse du nombre de pollinisateurs induisant une baisse des
récoltes. Pour l'élue bernoise, les facteurs sur lesquels il serait possible d'agir s'agissant
de la sécurité alimentaire sont la réduction de la production de fourrage animal – 60
pour cent des surfaces assolées sont dédiées à cela en Suisse –, la réduction du
gaspillage alimentaire et la protection des terres contre le mitage du territoire.
Soutenant la minorité Bertschy, Guy Parmelin a tenu à préciser que ces 3,5 pour cent
pourront être cultivés, par exemple, pour moitié avec des cultures de céréales en lignes
de semis espacées, un « mode de production [...] favorable à la biodiversité,
économiquement intéressant, avec un rendement légèrement inférieur au rendement
courant ». L'impact de cette mesure devrait donc être limité sur la sécurité alimentaire.
Les arguments du conseiller fédéral et de la députée vert'libérale ont fait mouche, une
majorité des membres du Conseil national se ralliant à la minorité Bertschy résultant,
par 97 voix contre 89 et 4 abstentions, au rejet de la motion du sénateur Rieder. La
moitié des élu.e.s du PLR ainsi que 3 député.e.s du Centre ont rejoint les voix
socialistes, vert-e-s et vert'libérales pour former une majorité. 2
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Landwirtschaft und Umweltschutz

«Landwirte setzen ein erstes Zeichen» titre l'Aargauer Zeitung. Lors de la première
session de cette nouvelle législature, les représentants et représentantes de
l'agriculture conventionnelle se sont imposées sur le tout premier objet parlementaire
débattu au Conseil national, qui demandait de repousser d'une année supplémentaire
la mesure obligeant les agricultrices et agriculteurs à consacrer 3.5 pour cent des
surfaces assolées à la promotion de la biodiversité. C'est une longue discussion
politique qui s'achève ainsi, alors que cette mesure a été amplement débattue lors
d'une session spéciale convoquée par l'UDC en 2022. Représentant la majorité de la
CER-CN, Marcel Dettling (udc, SZ) — lui-même agriculteur — a énuméré les raisons pour
lesquelles ce délai devait être instauré. Il a notamment parlé de la nécessité de prendre
en compte une série de mesures déjà existantes mais non considérées dans le projet
du Conseil fédéral. Le parlementaire agrarien a insisté sur les efforts d'ores et déjà
fournis par l'agriculture s'agissant des surfaces dédiées à la biodiversité. Alors que les
paysan.ne.s doivent dédier 7 pour cent de leurs surfaces à cet usage, la moyenne suisse
atteint 19 pour cent par domaine. Repousser la mise en œuvre de cette mesure d'une
année permettrait ainsi de réévaluer certains points et de clarifier la question des
surfaces considérées pour le calcul de ces 3.5 pour cent. 
Représentant la minorité, Kathrin Bertschy (pvl, BE) est revenue sur l'historique de
cette mesure, rappelant qu'elle faisait partie d'un paquet de mesures qui servait de
contre-projet informel à l'initiative sur les pesticides (initiative pour une eau potable
propre et à l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse). En
connaissance de cause, le corps électoral avait alors rejeté ces deux initiatives. Ce que
l'élue bernoise critique, c'est le non-respect des institutions et des processus
démocratiques. Elle a également souligné les bénéfices d'une telle mesure pour
l'agriculture, alors que les insectes auxiliaires permettent de lutter contre les nuisibles
et d'ainsi réduire la quantité totale de pesticides déversés. Les agricultrices et
agriculteurs pourraient ainsi économiser sur l'achat de ces produits. A la suite d'une
question de Jacques Nicolet (udc, VD) sur la prétendue intelligence de cette mesure,
alors qu'une quantité importante de céréales ne pourrait plus être produite, Kathrin
Bertschy a rappelé qu'il s'agit pour les productrices et producteurs de déplacer les
surfaces de promotion de la biodiversité à un autre endroit et non pas d'en créer des
supplémentaires. Elle n'a pas hésité à l'attaquer sur les proportions dérisoires de ces
surfaces en comparaison de celles dévolues à la production de fourrages animaliers,
qui représentent 60 pour cent des surfaces arables totales.
Au nom du Conseil fédéral, le ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, s'est lui
aussi opposé à la motion. Il s'agit, selon lui, d'être de bonne foi et de ne pas repousser
d'une année supplémentaire cette mesure, alors que le monde agricole a d'ores et déjà
bénéficié d'une année supplémentaire pour s'adapter. Il a d'ailleurs clamé que les
cantons sont prêts, l'entrée en vigueur étant planifiée pour le mois suivant. Le ministre
de l'agriculture a également tenu à évoquer le changement de position de Bio-Suisse et
IP-Suisse, organismes qui représentent 50 pour cent des exploitations et qui avaient en
premier lieu soutenu cette motion. Les deux organisations se sont par la suite toutefois
rétractées dans une prise de position commune, s'opposant à un changement des
règles au tout dernier moment. La plupart des exploitations se sont en effet déjà
préparées pour 2024. Guy Parmelin a finalement assuré qu'une évaluation de cette
mesure — suivie d'adaptations en 2025 si cela s'avérait nécessaire — interviendrait dès
son application.
Une large majorité du Conseil national (119 voix contre 68 et 4 abstentions) a été sourde
aux promesses du ministre de l'agriculture, estimant nécessaire de repousser à 2025
l'obligation d'allouer 3.5 pour cent des terres arables en surfaces de promotion de la
biodiversité. La motion est ainsi transmise au Conseil fédéral.
Dans les médias, il a été question de la puissance du lobby paysan dans ce nouveau
Parlement, alors que le contre-projet à l'initiative Biodiversité sera rejeté quelques
jours plus tard — «2:0 für die Bauern» a-on pu lire dans l'Aargauer Zeitung qui termine
ainsi son article: « Es wird gemunkelt, dass die Bauern mit einem Abstimmungssieg an
der Urne ihre Macht und den Mythos der Unbesiegbarkeit weiter ausbauen möchten»,
de quoi augurer d'une législature de combat entre les milieux paysans conservateurs et
les protectrices et protecteurs de l'environnement. 3
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1) Bericht BR vom 13.12.16
2) AB NR, 2022, S.2385 ff.
3) AB NR, 2023, S.2189 ff.; AZ, NZZ, TA, 5.12.23; Republik, 7.12.23; AZ, 8.12.23
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